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FORMULAIRE - LETTRE D’INTÉRÊT 
PROGRAMMES DE PRÉDÉVELOPPEMENT 

CONTENU LINÉAIRE 
Merci de penser à l'environnement avant d'imprimer. 
Consultez notre Guide pour savoir comment signer électroniquement les formulaires. 

  

 
Titre du projet :  

   (le « Projet ») 
 
Société requérante : 

  
(le « Requérant ») 

Entité qui fournit la lettre 
d’intérêt pour le Projet : 

     
  
  (l’ « Entité») 
  

 
À partir de 2026-2027, les Requérants admissibles qui ont déjà reçu une allocation de financement de prédéveloppement 
du FMC doivent avoir reçu un financement du FMC pour un (1) projet en phase de production au cours des sept (7) derniers 
exercices financiers pour être admissibles à présenter une demande de financement de prédéveloppement du FMC en 
2026-2027 (voir les Principes directeurs sur le développement et le prédéveloppement pour plus d’informations). 
 
Après des discussions préliminaires avec le Requérant, l’Entité ayant fourni la lettre d’intérêt confirme son intérêt pour le 
projet que le Requérant souhaite entreprendre avec le soutien financier d’un Programme de prédéveloppement du FMC. 
Toutefois, cet intérêt ne constitue pas un engagement de la part de l’Entité à poursuivre les phases de développement ou 
de production du projet. 

 
SÉLECTIONNEZ LE PROGRAMME FMC QUE CETTE LETTRE D'INTÉRÊT DÉCLENCHE : 
 

   ☐    PROGRAMME DE PRÉDÉVELOPPEMENT 
Les Télédiffuseurs canadiens et les organismes de financement provinciaux ou territoriaux admissibles ne pourront fournir 
une lettre d’intérêt que pour un maximum de deux (2) Projets chacun. 
L’Entité reconnait cette limite. 

 
Les Requérants admissibles peuvent déposer un maximum de un (1) Projet admissible en par année financière  
Le Requérant reconnait cette limite.  

 
 
☐   PRÉDÉVELOPPEMENT POUR LES COMMUNAUTÉS AFRO-DESCENDANTES ET RACISÉES  

Chaque Télédiffuseur canadien est limité au nombre de Projets admissibles en langue anglaise, avec un maximum de deux (2) 
Projets en prédéveloppement et trois (3) Projets en développement. 
Chaque Télédiffuseur canadien est limité au nombre de Projets admissibles en langue française, avec un maximum de deux (2) 
Projets en prédéveloppement et sans limite en développement.  
L’Entité reconnait cette limite. 
 
Les Requérants qui ont reçu un financement dans le cadre du financement en prédéveloppement pour les communautés afro-
descendantes et racisées en 2025-2026 ne sont pas admissibles au financement en prédéveloppement en 2026-2027.  
Les Requérants admissibles peuvent déposer un maximum de un (1) Projet admissible en prédéveloppement et développement 
en langue anglaise par année financière. 
Les Requérants admissibles peuvent présenter au maximum deux (2) Projets admissibles en langue française par année 
financière (qui peuvent être pour une même activité : développement ou prédeveloppement).  
Le Requérant reconnait cette limite.  

 
 

https://cmf-fmc.ca/fr/document/electronic-signature-guide/
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Bref résumé du projet : 
 

 
 

 
Livrables de prédéveloppement : 

 
 

 
 
 
 
 

   J’atteste que tous les renseignements fournis sont exacts et complets et que je n’ai pas omis d’informations importantes. 
 

 
Convenu et accepté par l’Entité: Convenu et accepté par le Requérant : 

 
Signature :  Signature :  

 
 
Nom : 

Je suis dûment autorisé(e)  
 

Nom : 

Je suis dûment autorisé(e) 

 
 
Titre : 

En lettres moulées SVP  
 

Titre : 

En lettres moulées SVP 

 
Date : 

 
  

 
Date : 

 
  

 (AAAA/MM/JJ)  (AAAA/MM/JJ) 
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